
           
 
                                                                                 Le 19 mars 2008          

COMPTE-RENDU DP 
MARS 2008 

 
INTERESSEMENT CERGY 

 
Pour la direction, l’accord est bouclé et de fait présenté au CE du 28/02/2008 pour 
consultation et validation.  
 
 
POUR FORCE OUVRIERE 
 
Il est certain que les indices de productivité ont été surestimés par la direction. Sur la 
valeur du point nous n’avons obtenu qu’un centime d’euro d’augmentation mais la 
direction estime que les 1000 euros nets sur 2008 sont envisageables, malgré le 
caractère aléatoire de l’intéressement. 
 
Le risque pour les salariés c’est qu’il faut un minimum de trois signatures et que ceux-
ci représentent à eux trois une représentativité de 50% des suffrages exprimés aux 
dernières élections. (Accord majoritaire). 
 
 

SIGNER OU NE PAS SIGNER 
 
 
La préoccupation des salariés est le pouvoir d’achat en cette période difficile ou la 
flambée des prix ampute chaque jour un peu plus notre budget. Alors sommes nous 
prêts à rejeter cet accord en grande majorité pour un nouvel accord qui, nous en 
sommes convaincus, n’apporterait pas d’avancées financières. 
 
 
 



C’est pourquoi, l’équipe FO, devra prendre la difficile décision mais responsable pour 
signer cet intéressement, certains viendront ultérieurement nous le reprocher, mais 
nous estimons ne pas avoir le droit de priver les salariés de toucher l’intéressement sur 
la paie d’avril. 
A ce jour, seul FO, la CFTC et la CFE CGC ont signé l’accord. Il faut croire que 
pour la CFTD, CGT et SUD ces plus ou moins 1000 euros ne leur sont pas utiles.  
Il faut leur rappeler que le Père Noël est passé depuis quelques mois et qu’il ne 
faut pas compter sur les cloches de pâques !!!!! 
Nous suggérons aux élus de ces organisations syndicales de mettre dans une 
cagnotte leur prime !!! Ces messieurs ont le choix : 
- reverser cet argent aux salariés de Villeroy, 
- œuvres caritatives ou œuvres sociales 
La balle est dans votre camp !!! 
 

MOBILITE 
 
Lors du CE de ce matin, la direction nous a informé et consulté sur le projet de 
mobilité des APR de Villeroy vers Cergy.  
 
- Depuis 2 ans, l’amélioration continue de la qualité des produits Renault provoque 

une baisse des lignes de garantie sur tous les CDPR. 
- L’activité de Villeroy étant une activité de grande vente, elle est sensible aux 

variations d’activité. Le phénomène est donc plus marqué que sur les autres sites. 
- L’absence d’historique à Villeroy a rendu les prévisions d’activité plus complexe. 
- L’activité de Villeroy début 2008 est inférieure de 5% aux prévisions. 
 
PROPOSITION DE MOBILITES DE VILLEROY VERS CERGY ET FLINS 
 
- 10 vers Cergy 
- 10 vers Flins 
 
MODALITES 
 
- Sur la base du volontariat 
- Conditions de mobilités Groupe 
 
Les volontaires peuvent se faire connaitre auprès du RRHP de Villeroy. 
 
Sur cette consultation, FO s’abstiendra, par contre si vous souhaitez des informations 
sur les conditions de mobilité, n’hésitez pas à consulter vos délégués FO. 
 


